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Département de la Lozère 
Nombre de membres en exercice : 35 
Nombre de membres présents : 2 
Nombre de voix par procuration : 1 
Nombre de suffrages exprimés : 3 
VOTE : Pour : 3 
 Contre : 0 
 Abstentions : 0 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL 
DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DU LOT 
AMONT ET DU BASSIN DU DOURDOU DE 
CONQUES 

 
DÉLIBÉRATION DU COMITÉ SYNDICAL N°10/2026 

 
Date de la convocation du Comité syndical : seize février deux mille vingt-six 
Date de la séance du Comité syndical : vingt février deux mille vingt-six 
 
L’an deux mille vingt-six le vingt février à dix heures le Comité syndical du Syndicat mixte du bassin 
du Lot amont et du bassin du Dourdou de Conques s’est réuni en Mairie à Espalion, après convocation 
légale en date du seize février deux mille vingt-six, sous la présidence de M. Éric PICARD, à la suite 
d'une première convocation adressée le 3 février 2026 pour une séance prévue le 16 février 2026, 
séance pour laquelle les conditions de quorum n'ont pas été remplies. Conformément à l’article L.2121-
17 du CGCT, la séance s’est tenue sans condition de quorum avec la reprise de l’ordre du jour. 
 
Membres présents :  
Éric PICARD, Président, 
Benoit REVEL,  
 
Absent avec procuration : Hélène DOUSSIERE 
 
Présents à titre consultatif et sans voix délibérative : 
Jean-Yves DABERNAT (EDF), Sébastien BANCAREL (CC Aubrac, Carladez, Vadiène), Vincent THOMAS 
(SMLD), Guillaume CANAR (SMLD), Lionel FABRE (SMLD), Lucas SAWOSKO (SMLD), Lydia ALDEBERT 
(SMLD) 
 
Secrétaire de séance : Benoit REVEL 
 

---------------------------------------- 
 

OBJET : Rapport sur l’égalité entre les femmes et les hommes 
 
 

----------------------------- 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-1-2 et 
D. 2311-16, 
 
Vu le Code général de la fonction publique, 
 
Vu la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes, 
 
Vu le décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d’égalité entre 
les hommes et les femmes intéressant les collectivités territoriales, 
 
Vu le rapport 2026 sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes, annexé à la 
présente délibération, 
Considérant que les collectivités doivent présenter un rapport annuel sur leur situation en matière 
d’égalité entre les femmes et les hommes, 
 
Considérant que cette présentation doit avoir lieu préalablement aux débats sur le projet de budget, 
 
Considérant que le rapport dresse un bilan des actions et des politiques mises en œuvre par la 
collectivité en matière d’égalité entre les hommes et les femmes  
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Considérant qu’il convient de prendre acte de la présentation de ce rapport, préalablement à 
l’adoption du budget primitif pour l’exercice 2026, 
 
Monsieur le Président rappelle aux délégués syndicaux que depuis le 1er janvier 2016, en application 
des dispositions de l’article L. 2311-1-2 du Code général des collectivités territoriales, les collectivités 
de plus de 20 000 habitants doivent présenter à l’assemblée délibérante un rapport annuel sur la 
situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes.  
 
Cette présentation doit avoir lieu préalablement aux débats sur le projet de budget. 
Les modalités et le contenu de ce rapport sont précisés par les dispositions de l’article D. 2311-16 du 
même code. 
La collectivité, appréhendée comme employeur, présente sa politique ressources humaines en 
matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, en reprenant notamment les 
données relatives au recrutement, à la formation, au temps de travail, à la promotion professionnelle, 
aux conditions de travail, à la rémunération et à l’articulation entre la vie professionnelle et la vie 
personnelle. 
 
Le rapport comporte également un bilan des actions menées et des ressources mobilisées en matière 
d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes concernant notamment les rémunérations et 
les parcours professionnels, la promotion de la parité dans le cadre des actions de formation, la mixité 
dans les filières et les cadres d’emplois, l’articulation entre vie professionnelle et vie personnelle, la 
prévention de toutes les violences faites aux agents sur leur lieu de travail et la lutte contre toute 
forme de harcèlement. 
 
Le bilan des actions menées par le Syndicat Mixte Lot Dourdou est annexé à la présente délibération. 
Il reprend les actions s’intéressant à la fois à la politique de ressources humaines mise en place par la 
collectivité. 
 
Il est proposé aux membres de l’assemblée délibérante de prendre acte de la présentation du rapport 
sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes. 
 

- LE COMITÉ SYNDICAL, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 
− PRENDS ACTE de la présentation du rapport sur la situation en matière d’égalité entre les 

femmes et les hommes, annexé à la présente délibération. 
− DONNE POUVOIR à Monsieur le Président pour exécuter la présente délibération. 

 
Dossier consultable à la demande au secrétariat du comité. 
 

La présente délibération sera affichée au siège social et sur le site internet du Syndicat mixte, publiée au recueil des actes 
administratifs du Syndicat mixte et transmise à Monsieur le Préfet de la Lozère. 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nîmes dans un 
délai de deux mois à compter de la date d’accomplissement des mesures de publicité. 

 

 

 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en Préfecture, le      
 

 
Le Secrétaire de séance, 
 
 
 
Benoit REVEL 

Pour extrait conforme 
Fait et publié à La Canourgue, le  

 
 

Le Président, 
 
 
 

Éric PICARD  


